
Mardi 24 mars 
Journée Nationale d'action 

dans 

l'Enseignement Supérieur et la Recherche !

Assemblée des Personnels

10h – M1 Archimède
-o-

Conférence / Débats

« Réformes de l'université : 

vers la fin des études gratuites ? »
animée par N. Postel et S. Rousseau

11h30 – 14h00 – M1 Archimède
-o-

Manifestation

« Contre la casse du service public d'éducation, 
de L'enseignement supérieur et de la 

recherche »

14h30 - Porte de Paris 



Amplifier notre mobilisation:

Pour un refus de la baisse programmée des budgets

Le nouveau système d’allocations des ressources (dénommé «sympa ») se traduit par une forte 
baisse des budgets (moins 60 postes pour Lille1) et instaure une compétition entre université fondée 
sur le taux de réussite : c’est une incitation évidente à la sélection à l’entrée de l’université par le 
niveau et ou par l’argent. 

Pour la démocratisation de l'Enseignement supérieur :

Le gouvernement  répond à l’exigence de financement  des études par  le développement de prêts 
privés, garantis par l'Etat et les universités, avec une liberté de taux pour les banques. Il instaure 
ainsi un mécanisme de renflouement des banques par les étudiants…tout en s’assurant la docilité des 
futurs salariés tenus par un près et rendus ainsi plus facilement exploitables. On connait pourtant le 
moyen d'améliorer vraiment les conditions matérielles des étudiants : revaloriser les bourses, lancer 
une politique ambitieuse de création de logements étudiants, ... 

Pour le maintien de l’emploi dés 2009 :

Les emplois supprimés en 2009 n'ont pas été rendus.  La promesse de ne pas en supprimer en 
2010  et  2011  dans  les  Universités  n'est  encore  qu'une  promesse  floue et  ne  concerne  pas les 
organismes de recherche. 

Contre la mastérisation des Filières d'Enseignement : 

Xavier Darcos n’a pas reculé, il a simplement repoussé sa réforme. Mais aucune discussion claire 
n’est ouverte. Qu’elle sera la place du concours en M2 ? Quid de L'absence de cadrage national des 
diplômes ? Que deviendront les titulaires du M2 sans concours ? Comment les titulaires du concours 
seront-ils affectés ? Le seront-ils tous ? 

Décret Enseignants-chercheurs présenté au CTPU le 24 Mars 09 : 

Les points fondamentaux du décret ne sont pas modifiés comme s'en félicite Claude Guéant, 
premier ministre bis, dans Libération le 11 mars 09: « Au final, le texte sera peu différent de celui 
qui a été mis sur la table. » (et ne satisfait pas les organisations syndicales, même celles qui ont 
participé à sa réécriture).

Pour  toutes  ces  raisons,  Pour  qu’enfin  le  gouvernement 
daigne ouvrir des négociations sur tous ces points

PERSONNELS ET ÉTUDIANTS,

CONTINUONS LE COMBAT !


